


 
 
 

1. Contexte et justification  

Le Gouvernement du Sénégal a érigé l’accès équitable à des services de santé de qualité 

au rang de priorité nationale. Ainsi, l’une des a missions principales du Ministère de la 

Santé et de l’Action sociale (MSAS) est de contribuer au bien-être des populations en 

améliorant leur état de santé et en le portant à un niveau socialement productif.  

A l’instar de la communauté internationale, le Sénégal s’est engagé dans un processus 

de relance des soins de santé primaires en vue de l’atteinte des Objectifs de 

Développement durable pour tendre vers la couverture sanitaire universelle. En ce sens, 

la santé communautaire, pilier essentiel de cette politique, s’inscrit dans la Vision 

« Sénégal 2050 » notamment dans son axe 3 « un capital humain de qualité et une forte 

équité sociale » et du Plan national de Développement sanitaire et social 2019-2028. 

Dès lors, elle permet de rapprocher les soins aux populations et de leur garantir un accès 

équitable à des services de santé de qualité avec leur pleine participation.  

Pour s’inscrire dans la dynamique internationale d’impulsion de la santé 

communautaire soutenue par les différentes déclarations notamment celles d’Addis 

Abéba sur la santé communautaire (2006) et Ouagadougou sur les SSP (2008), le 

Sénégal a élaboré une Politique nationale de Santé communautaire (PNSC) en 2013, 

qui constitue un cadre de référence pour organiser une participation efficiente des 

populations et de toutes les parties prenantes. Cette PNSC doit être opérationnalisée par 

un Plan stratégique national de Santé communautaire (PSNSC) quinquennal (2014-

2018 et 2020-2024) qui vise à systématiser, organiser et coordonner l’ensemble des 

interventions communautaires sur le territoire national.  

Dans cette politique, différents types d’acteurs communautaires de santé (ACS) ont été 

définis et sont composés d’hommes et de femmes qui sont choisis à titre bénévole par 

leur communauté et qui acceptent de consacrer une partie de leur temps aux activités 

de développement sanitaire de leur localité au niveau des cases de santé et sites 

communautaires. Ces ACS, véritables pionniers de l’engagement communautaire 

mettent en œuvre un paquet de service bien défini dans le PSNSC ayant permis de noter 

des avancées notoires dans la mise en œuvre des programmes de santé dans les 

domaines préventif, promotionnel et curatif.  

Malgré leur rôle crucial, ils sont confrontés à des problèmes dans la mise en œuvre de 

leurs interventions liées entre autres à la fragmentation des programmes, à la forte 













 
 
 

12. Dépôt du dossier de soumission 

La soumission se fera uniquement par courriel au plus tard le 16 Février 2025 à 23H59 

à l’adresse suivante procurement.wa@amref.org en mentionnant en objet du courriel : 

« Consultance mécanismes de motivation des ACS - (nom du Soumissionnaire) ». 

Aucun dépôt physique ne sera pas accepté. 

• L’offre technique (compréhension des TDR, plan d’évaluation, proposition 

méthodologique détaillée, chronogramme détaillé) et les CV des Consultant/cabinets 

seront envoyés en format PDF (le partage des attestations issues d’autres études 

réalisées par le consultant/cabinet est un atout). 

• L’offre financière sera envoyée en version PDF et en format EXCEL. 

 


